
EXTRAIT du procès-verbal de la séance extraordinaire du Conseil tenue le jeudi 20 mai 
2021 à 9 h 30 

 

Ce procès-verbal n’a pas été approuvé. 

SONT PRÉSENTS 

Valérie Plante, présidente 

M. Robert Beaudry 
M. Pierre Brodeur 
M. Pierre Charron  
M. Yves Corriveau 
M. Martin Damphousse 
M. Marc Demers  
Mme Chantal Deschamps 
M. Benoit Dorais 
M. Sterling Downey 
Mme Aline Dib 
Mme Marianne Giguère 
M. Yannick Langlois  
M. Normand Marinacci 
M. Beny Masella 

Mme Lise Michaud 

M. Martin Murray 

M. Jérôme Normand 

M. Sylvain Ouellet 

Mme Sylvie Parent 

M. Richard Perreault 

M. Guy Pilon 

Mme Magda Popeanu 

M. Giovanni Rapanà 

M. Edgar Rouleau  

M. Guillaume Tremblay 

Mme Maja Vodanovic 

CC21-023 PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-90 MODIFIANT LE PLAN 
MÉTROPOLITAIN D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT AFIN DE 
PERMETTRE L’IMPLANTATION D’UN CENTRE DE DONNÉES 
INFORMATIQUES À BEAUHARNOIS SUR LE SITE VISÉ PAR LE DÉCRET 
 599-2021 DU GOUVERNEMENT DU QUÉBEC 

 PROPOSÉ PAR :  M. Martin Damphousse 

APPUYÉ PAR :  Mme Lise Michaud 

Il est résolu :  

- D’adopter le projet de règlement numéro 2021-90 modifiant le 
règlement numéro 2011-51 relatif au Plan métropolitain 
d’aménagement et de développement afin de permettre l’implantation 
d’un centre de données informatiques à Beauharnois sur le site visé 
par le décret 599-2021 du gouvernement du Québec ainsi que le 
document indiquant la nature des modifications ; 

- De demande à la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation 
son avis sur le projet de règlement 2021-90 et que le délai de 60 jours 
requis pour produire cet avis soit réduit ;  

- De procéder à une consultation écrite comme l’exige le décret numéro 
433-2021 du gouvernement du Québec concernant l’ordonnance de 
mesures visant à protéger la santé de la population dans la situation 
de pandémie de la COVID-19. 

M. Martin Murray exprime sa dissidence.  

Certifié conforme 

_________________ 
Secrétaire 
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